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 MAI 2021              Le mois des mamans est aussi  

 celui de La Maisonnée. 

 

CONCOURS 

DE DESSIN 
                                   

 

Un cadeau pour la 

Fête des Mamans 
 Envoie-nous ton plus beau dessin  

 jusqu’au dimanche 16 mai.  

 

 Il sera offert aux mamans de La Maisonnée. 
 

                                                           

 

 



 

Association La Maisonnée – c/o Johanna Barras  
Impasse des Lucioles 8  - 1958 Uvrier  
www.maisonnee.ch – contact@maisonnee.ch  
IBAN CH49 8080 8007 7963 2116 3 
 

                   

 
 
 
 
 

 
1. Objet et thème 

L’Association La Maisonnée à Sion organise un concours de dessins, ouvert à tous les enfants et 
jeunes jusqu’à 18 ans. Le thème 2021 est « Un cadeau pour la Fête des Mamans ». 

 
2. Modalités de participation 

La participation au concours est gratuite. Chaque dessin doit être réalisé sur un format A4. Toutes 
les techniques de dessin sont autorisées (feutres, crayons, gouache, aquarelle, huile, collage,…).  

Merci de noter au dos du dessin le nom et le prénom de l’auteur avec son année de 

naissance et son adresse postale (ainsi que le téléphone des parents et si possible le mail).  
 

Le concours se compose de 3 catégories  : 

- jusqu’à 7 ans (années de naissance 2021 à 2014) 

- de 8 à 12 ans (années de naissance 2013 à 2009) 

- de 13 ans à 18 ans (années de naissance 2008 à 2003) 

 
3. Réception et retour des dessins 

Chaque participant envoie son dessin par courrier à l’Association La Maisonnée, c/o Johanna 

Barras, Impasse des Lucioles 8, 1958 Uvrier, ou le remettre à un des membres du comité : 

Joëlle Carron, Valérie Maillard, Lylian Seppey, Killian Bianchi, au plus tard le dimanche 16 mai. 
 
4. Propriété 

La participation au concours autorise l’Association La Maisonnée à Sion à diffuser les dessins à 

travers divers supports (presse, site internet, réseaux sociaux ainsi que dans le calendrier édité et 
vendu par l’association). Les noms des artistes ne seront pas publiés, sauf les 3 gagnants de 
chaque catégorie. 

 
5. Sélection et prix 

Un jury sélectionnera les 3 premiers dessins de chaque catégorie, qui recevront une distinction. 

Tous les dessins participant au concours seront exposés au Verso l’Alto, à Sion.  

 
6. Soutien à la Maisonnée 

Le concours de dessin a pour but de sensibiliser les enfants à la réalité plus difficile des enfants et 
des mamans accueillis à La Maisonnée (www.maisonnee.ch). La participation au concours est 
gratuite.  
 
Si vous souhaitez contribuer également par un geste financier à la mission de La Maisonnée, nous 
vous en sommes bien sûr reconnaissants. Nos coordonnées bancaires figurent ci-dessous.    

Concours de dessins  

Règlement - Mai 2021 


